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PrZambule

Pour IOapplication du prZsent reglement, sont considZrZs comme

¥

¥

1 Navire : tout moyen de transport flottant employZ normalement ~ la navigation maritime

2 Gestionnaire du port : la commune de Mo‘lan  -sur-Mer.

3 Usager du port : personne qui bZnZficie dOune Autorisation dOOccupation Bmporaire (AOT) dZlivrZe
par |QautoritZ portuaire . Il sOagit des plaisanciersutilisant les infrastructures du port.

4  Capitainerie : point de contact entre les usagers et IOensemble des agents
relevant de IQautoritZ du gestionnaire des ports, situZ Rive Gauche du Belon, ~ Mo‘lan  -sur-Mer.

5 Longueur maximale hors tout : la longueur extrsme mesurZe comprenant les appendices fixes et
mobiles du navire (voir points 7 et 8) dZclarZe par le propriZtaire.

6 Largeur maximale hors tout : la largeur extreme mesurZe au ma’tre bau dZclarZe par le propriZtaire

7  Appendices fixes : tous les appendices fixZs ~ demeure au navire (bout dehors fixe, balcon, moteur
hors-bord fixe, plage arriere, filisres, chaise, panneaux solaires, bossoirsE)

8 Appendices mobiles : tous les appendices pouvant stre rangZs dans le navire (passerelles, annexes,
ancres, tangon, moteur hors -bord amovibleE)

9 Poste dOamarrage : plan dOeau mis " la disposition dOun usager du port pour IOamarrage dOun navire
10 Mouillage ~ ouvrage public : emplacement oe le propriZtaire dOun navire est autorisZ, par le biais dOune
autorisation dOoccupation temporaire individuelle, ~ stationner son navire sur un corps mort dont la
commune de Mo‘lan -sur-Mer aura " charge IQinstallation, IOentretien et le retrait.

11 Mouillage ~ ouvrage personnel : emplacement oe le propriZtaire dOun navire est autorisZ, par le biais
dOune autorisation dOoccupation temporaire individuelle, ~ stationner son navire sur un corps mort dont il
aura "~ sa charge |Qinstallation, IQentretien et le retrait.

12 Agent de port : agent portuaire ou administratif employZ par IQexploitant du port

13 Eaux noires : eaux issues des toilettes des bateaux ou navires

14 Eaux grises : eaux issues des Zviers et douches des bateaux ou navires

15 Annexe : Petite embarcation, ~ rame ou ~ moteur, n'excZdant pas 2,5m, permettant de faire les allers
retours entre le port ou le rivage et un plus gros  bateau.

16 CopropriZtZ : La copropriZtZ peut se faire avec une personne, pour l'achat ou la vente d'un bateau

neuf ou d'occasion.
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VU le Code GZnZral des CollectivitZs Territorial es,

VU le Code des Transports,

VU le Code GZnZral de la PropriZtZ des Personnes Publiques,
VU le Code de IOEnvironnement,

VU le Code PZnal et le Code de ProcZdure PZnale

VU le Code de la Route

VU le code de la voirie routiere

VU la Loi nj 83-8 du 7 Janvier 1983 modifiZe relative ~ la rZpartition des compZtences entre les
Communes, les DZpartements, les RZgions et IOEtat,

VU la loi nj 83-663 du 22 Juillet 1983 modifiZe complZtant la Loi nj 83 -8 et notamment ses articles 9 et
11,

VU la loi nj 2002 -276 du 27 FZvrier 2002 modifiZe relative " la dZmocratie de proximitZ,
VU le dZcret nj 97-884 du 22 Juillet 1997 fixant le reglement gZnZral de police maritime,

VU l'arretZ nj 2001/29 du prZfet maritime de I'Atlantique du 4 juillet 2001 modifiZ rZglementant la
circulation des vZhicules nautiques ~ moteur dans la rZgion maritime Atlantique

VU IQarrstZ prZfectoral nj 2003-154 du 30 octobre 2003 portant transfert de compZtences en matisre
de ports maritimes de plaisance " certaines communes,

VU le dZcret nj 2009-877 du 17 juillet 2009 portant reglement gZnZral de police dans les ports
maritimes de commerce et de peche,

VU IQavis du conseil portuaire en date du 25 mars 2025,

ConsidZrant quOil est important de prZciser aupres des usagers les regles dOexploitation applicables au portd u

BZlon,

Madame la Maire de la commune de Mo‘'lan  -sur-Mer ARRaeTHes conditions dZfinies au prZsent reglement
dOexploitation.

1! La Commune de Mo'lan dont le sisge social est ~ la mairie de Mo‘lan -sur-mer, 2 rue des moulins,
29350 Mo‘lan -sur-mer ; TZI : 02.98.39.60.10 e-mail : mairie@moelan -sur-mer.bzh

2! Le prZsent reglement sOapplique dans les limites administratives du port gZrZ par la mairie de
Mo'lan -sur-Mer et dans le chenal dOacces au port.

3! Il existe deux types de mouillage : le mouillage ~ ouvrage public et le mouillage ~ ouvrage
personnel.

4] Le prZsent reglement de police est Zgalement applicable aux usagers ayant des mouillages dans
des zones contigu‘'s ~ celles des limites du port au sens de |Qarticle L.5331 -1 du Code des
Transports* ou utilisant les infrastructures portuaires.


mailto:mairie@moelan-sur-mer.bzh
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*Espaces nZcessaires ~ IOapproche et au dZpart du port. Ces espaces sont constituZs de chenaux dOacces au
port et de zones dQattentes et de mouillages dZterminZes dans les conditions fixZes par dZcret en Conseil

dOftat.

DOune manisre gZnZrale, les usagers du port sont soumis aux prescriptions du regle ment gZnZral de police
des ports maritimes et plus particulisrement aux dispositions et prescriptions dZfinies ci -apres dans le prZsent
reglement.

Le prZsent reglement est consultable au port du BZlon, aux services techniques municipaux, " la capitainerie
du BZlon, ainsi que sur le site internet de la commune (www.moelan -sur-mer.bzh).
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TITRE ® EXPLOITATION DU PORT

Article 1 : Attribution des mouillages

Les autorisations dQutilisations annuelle et temporaire des installations portuaires sont accordZes par le
gestionnaire aux propriZtaires pour leurs navires ou leurs embarcations, ~ I0exception des postes rZservZs aux
navires de passage ou en escale.

Les mouillages sont attribuZs par ordre de prioritZ

1! aux marins pecheurs, aux conchyliculteurs et aux mytiliculteurs,

2! au commerce maritime,

3! aux professionnels de la plaisan ce spZcialisZs notamment dans la vente et la location de bateaux et
vente, installation dOaccastillage et activitZ nautiques. Ces activitZs professionnelles doivent avoir un
lien avec la proximitZ immZdiate de |Qeau,

4! aux Zcoles de voile,

51 aux pecheurs professionnels en retraite, dans les limites des 2 ans apres leur cessation dOactivitZ, qui
ont ZtZ patrons et propriZtaires dOau moins un bateau de peche et qui ont pratiquZ leur activitZ dans le
port pendant une durZe dOau moins 10 ans,

6! aux bateaux de plaisance, en fonction des disponibilitZs.

Le port est interdit aux engins de plage, ainsi quOaux planches " voile, kite -surf, hydravions et hydro -ULM.

Le gestionnaire du port dZlivre cette autorisation dans la mesure des places disponibles, et peut stre conduit *
Ztablir une liste dOattente dont le fonctionnement est prZcisZ ~  |Qarticle 11.

Tout professionnel mentionnZ ci -dessus devra remplir un formulaire afin de justifier du lien de son activitZ
avec |Qattribution dOun mouillage.

|
Article 2 : Acces aux infrastructures portuaires

LOacces du port est libre dans le respect des reglements.
LOutilisation des infrastructures est rZglementZe.

LOacces " quai est rZservZ en prioritZ aux navires professionnels de la mer, des emplacements peuvent leur
otre rZservZs et affectZs temporairement.

LOamarrage en extrZmitZ des cales nOest autorisZ que le temps nZcessaire aux mouveme nts dOembarquement,
de dZbarquement et dOappareillage.

|
Article 3 : Mouillages

Dans les limites administratives portuaires, les mouillages sont accordZs par le gestionnaire aux propriZtaires
pour leurs navires.

Les dispositifs de mouillage mis en place sont normalisZs et numZrotZs. Le diamstre des cha’nes C  avaneon E
24/26 puis de 16 muni de bout coulant avec une bouZe suffisamment dimensionnZe pour garantir sa
flottabilitZ. A IQexception des navires de passage, la taille des navires aux mouillages est limitZe ~  13metres de
longueur et 4,50 metres de largeur.

LOamarrage des navires ne doit causer aucune gene ou dZg%.t aux embarcations ou ouvrages situZs *
proximitZ quels que soient les vents, les courants ou le coefficient de marZe. Il ne devra pas constituer ~ aucun
moment une entrave " la navigation dans les chenaux, ni prZsenter des risques dQavaries aux b%.timents.

Le plan des mouillages est Ztabli par le gestionnaire et affichZ sur le port.

Le mouillage " IOancre est interdit dans les limites administratives portuaires.
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La sZcuritZ et les besoins dOexploitation du port peuvent conduire ~ modifier — exceptionnellement et
temporairement , le nombre et la localisation des mouillages attribuZs aux navires professionnels ou de
plaisance et ce meme, en cours de convention. Le propriZtaire du navire concernZ est tenu de dZplacer son
navire conformZment aux consignes du gestionnaire du port,  le temps nZcessaire.

LOattribution dOun emplacement ne donne pas droit ~ IQoccupation dOun mouillage dZterminZ.
LOemplacement est attribuZ par le gestionnaire, IQusager ne peut changer dOemplacement de sa propre
initiative. Il peut en faire la demande " la capitainerie , qui la traitera, selon les disponibilitZs (Voir a rticle
111-b).

Article 4 : Navires de passage

Les navires de passage sOamarrent aux emplacements prZvus " cet effet, selon les instructions de IOagent du
port et sous les modalitZs suivantes.

Le capitaine de navire doit informer des que possible, le gestionnaire des dates et heures dOarrivZes, des
caractZristiques du navire et de la durZe de sZjour souhaitZe. A dZfaut de cette information, IOautorisation de
mouillage peut «tre refusZe.

La durZe de sZjour dans le port est fixZe par le gestionnaire en accord avec le propriZtaire du navire et notifiZ

par courrier ou courriel.

Les plaisanciers sont facturZs en fonction de la durZe de rZservation qu'ils ont effectuZe et non en fonction de
la durZe rZelle de sZjour dans le port, lorsque le temps de sZjour est infZrieur ~ la durZe de rZservation.

|
Article 5 : Demande dDautorisation de mouillage

Toutes les demandes doivent «tre accompagnZes dOune photocopie de IQacte de francisation ou de la carte
de navigation qui prZcisent
" Les caractZristiques du navire (type, constructeur, longueur, largeur, poids et tirant dOeau) : se rZfZrer
aux points 5 & 6 du prZambule.
¥ Les noms, prZnom, adresse et autres coordonnZes du (des) propriZtaire(s) et de la personne *
contacter en cas dOabsence. Pour des raisons de sZcuritZ, la personne " contacter doit tre domiciliZe
sur le territoire de QuimperlZ CommunautZ.

Une copie de IQassurance en cours de validitZ du navire doit obligatoirement stre jointe ~ la demande. Le
renflouement du bateau doit «tre assurZ en cas dOavarie en dehors des chenaux dOacces.

Apres instruction des demandes, les autorisations de mouillage seront notifiZes aux pZtitionnaires par courrier

Toute fausse dZclaration entra’ne IOexclusion immZdiate des limites administratives p ortuaires et interdit toute
nouvelle demande pendant une pZriode dOun an.

Demande dQautorisation de mouillage ou nouvelle attribution de mouillage
Elles sont " prZsenter annuellement au gestionnaire avant le 31 dZcembre.

Demandes de mise " disposition saisonnisre

Elles doivent «tre formulZes et dZposZes au gestionnaire, cOest -~ -dire soit " la capitainerie , soit aux services
technique s municipaux. Elles seront traitZes selon la date de rZception et la disponibilitZ des mouillages par
rapport ~ |a taille des navires.

La taille maximale des navires est fixZe ~ 11 mtres .

Elles doivent prZciser les dates de dZbut et de fin de la pZriode pour laquelle la demande a ZtZ dZposZe.

Sont considZrZes comme saisonnieres les mises "~ disposition dOune durZe de 1~ 6 mois, ~ compter du 1 avril,
non renouvelables sur I0annZe calendaire.

Elles font IQobjet dOun paiement au comptant avant la prise de poste, non remboursable. LOaffectation de la
place proposZe ne sera validZe qu®" rZception du paiement.

Demandes dOhivernage
Elles doivent stre prZsentZes au gestionnaire avant le 1 * octobre. La pZriode dOhivernage est comprise entre le
T octobre et le 31 mars de IOannZe suivantes et nOest pas divisible.
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Toutes les demandes dOhivernage sont paya ntes et font IQobjet dOun paiement au comptant avant la prise de
poste, non remboursable. LOaffectation de la place proposZe ne sera validZe quO” rZception du paiement.

Article 6 : Autorisation de mouillage

LOautorisation de mouillage est accordZe " titre prZcaire et rZvocable, sans indemnitZ, par le gestionnaire. Les
postes de mouillage sont attribuZs pour une durZe maximum dOun an. LOautorisation de mouillag e peut stre
reconduite apres rZception du titre de renouvellement qui accompagne la facture.

Dans les limites administratives portuaires, ~ chaque restitution dOun mouillage ~ ouvrage personnel, le
gestionnaire se rZserve la possibilitZ de le transformer en mouillage ~ ouvrage public. Le titulaire du mouillage
rZsiliZ doit rZcupZrer son installation et laisser IOespace dans 10Ztat initial, dans un dZlai de 3 mois, ou le cZder
une tierce personne avec IOaccord de |Qagent de port ~ rZception de la notification par lettre recommandZ e
avec avis de rZception. A dZfaut, IOenlevement de IQinstallation et la remise en Ztat seront effectuZs aux frais du
rZsiliant par une entreprise extZrieure sur la base de son devis ou par le personnel communal et facturZ au
temps passZ, au taux horaire en vigueur.

Cette disposition sOapplique Zgalement aux cas de successions mentionnZs " [Qarticle 9 ci-dessous.

Aucune justification ne peut stre rZclamZe au gestionnaire.

Article 7 : Stationnement des annexes

7-1: Stationnement au ponton

Le ponton ~ annexes est rZglementZ  (voir plan en annexe) .

Il doit stre dZgagZ en permanence c™tZ mer (Nord) afin de pouvoir embarquer et dZbarquer en toute
sZcuritZ.

LOamarrage des annexes visiteurs au ponton se fait uniquement sur les c™tZs Est et Ouest.
LOamarrage des annexes destitulaires de mouillage annuel au ponton se fait uniquement sur le c™tZ Sud.

Ces espaces sont libres dOacces et non attribuZs , ils ne doivent en aucun cas etre personnalisZs.

Sur autorisation d e la capitainerie , des annexes peuvent rester amarrZes aux pontons flottants, sans cadenas
et sans apporter de gene aux usagers du port et aux zones de mouillages collectives.

Les annexes ne peuvent stre dOune longueur supZrieure ~ 2,50 metres
Les moteurs ne doivent pas rester ~ poste sur les annexes en permanence.
Toute annexe amarrZe en dehors de la zone autorisZe sera mise " terre immZdiatement.

7-2 : Annexes privZes

Le droit de stationnement des annexes est rZservZ aux usagers ayant un contrat de mouillage au port de
plaisance. Une seule annexe est autorisZe par navire.

Les annexes doivent stre en bon Ztat de navigabilitZ et impZrativement porter les marques d'identitZ du
navire et du numZro de bouZe dOamarrage auquel elles sont rattachZes.

LOamarrage des prames et annexes doit «tre rZalisZ de telle sorte quOil nOapporte aucune gene aux usagers du
plan dOeau. Les annexes laissZes au mouillage doivent stre embossZes au meme titre que le navire.

Elles doivent en aucun cas stre un danger ~  IQutilisation des infrastructures portuaires et ~ la circulation sur les
quais, terre -pleins, escaliers et Zchelles de quai. Elles devront etre entreposZes aux emplacements prZvus

lorsque ceux -ci sont dZfinis.
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Les annexes doivent otre rangZes aux emplacements prZvus ~ cet effet, dOune maniere ~ ne pas
compromettre IOimage du port et~ ne pas gener la circulation des usagers.

En cas de non-respect de IOune de ces dispositions, les services techniques de Mo‘lan -sur-Mer procZderont *
IGenlsvement de IOannexe qui sera stockZe dansses locaux, aux frais de son propriZtaire. PassZ un dZlai de 6
mois, celle-ci sera dZtruite.

Lors de IOutilisation dOune annexe, le port dOun gilet de sauvetage personnel pour chaque occupant est
fortement conseillZ.

7-3 Annexes municipales - Utilisation

Celles-ci sont ~ la disposition des usagers du port avec, ~ bord de chaque annexe, trois personnes au
maximum.

Elles ne peuvent tre utilisZes que pour faire un aller -retour sur son bateau, et en aucun pour se substituer
une annexe personnelle.

De ce fait, il est interdit de la laisser sur son mouillage plus de 6 heures, pendant une sortie en mer avec son
propre navire.

Ces annexes, apres u tilisation, doivent stre rapportZes et remisZes " leurs emplacements dZfinis

Lors de IQutilisation des annexes municipales, le  port dOun gilet de sauvetage personnel est obligatoire

Article 8 : Redevances annuelles

Les redevances annuelles dues au titre de IOusage des mouillages ou dQinstallations portuaires dans les limites
administratives portuaires sont dZterminZes annuellement, apres avis du conseil portuaire, par dZlibZration du
conseil municipal. Tous les tarifs sont consultables ~ la capitainerie , aux services techniques municipaux, sur le
site internet de la mairie et sur le portail de gestion AlizZe.

Elles sont exigibles dOavance en un seulterme .

Le paiement de la redevance annuelle sOeffectue par cheque " IQordre du TrZsor Public, en espsces, par carte
bancaire ou par virement, " rZception de la facture et avant la date indiquZe.

En cas dOimpayZdans les dZlais impartis, le titulaire se verra retirer la jouissance de  son mouillage .

En cas de changement de bateau dans I0annZe de I0Zmission de la redevance annuelle, celle-ci sera proratisZe
au nombre de mois passZ sur le mouillage par chacun des navires.

Les redevances dues par les navires de passage et les mises ~ IOeau journalisres ou hebdomadaires sont
pereues par I0agent de port ou le personnel habilitZ.

Les dZtenteurs dOun mouillage hors limites administratives  portuaires sont soumis ~ redevance pour
[Outilisation dOinfrastructures portuaires municipales au meme titre que les usagers de passage.

LOimprimZ de demande de renouvellement de mouillage de IOannZe N+1 doit stre dZposZ avant le 31 dZcembre

de 10annZe N (exemple avant le 31/12/2024 pour 10annZe 2025).1l indique que IQusager reconna’t avoir pris
connaissance du reglement et |IQaccepte ; celui-ci est retournZ, datZ et signZ aux services techniques

municipaux ou " la capitainerie .

Article 9 : Mouillage ~ ouvrage personnel

Le titulaire particulier devra jouir personnellement de son mouillage. Il lui est interdit sous peine de dZchZance,
dOen cZder la jouissance partielle ou totale ~ un tiers, comme dOen modifier IQaffectation sans |Qautorisation
Zcrite du gestionnaire.
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En cas de mise en vente du navire, le propriZtaire particulier attributaire dOun mouillage doit informer par
courrier le gestionnaire des la rZalisation de la vente. Le mouillage Ztant autorisZ nominativement pour les
usages particuliers, il ne peut en aucun cas faire IOobjet dOun transfert de droit de jouissance de la part du
titulaire au profit du nouveau propriZtaire du navire.

Dans le cas de dZces du titulaire dOun mouillage ~ ouvrage public ou privZ dans les limites administ  ratives
portuaires (hormis les bateaux de passage), seul un hZritier direct ou le conjoint (mariZ ou pacsZ) conservant
" titre personnel le navire peut bZnZficier du transfert de IQautorisation de mouillage.

A sa retraite, un professionnel disposant prZcZdemment dOun mouillage dans les limites administratives du
port devient prioritaire pour IQobtention dOun mouillage pour un bateau ~ son nom,  dans les limites des 2 ans
apres la cessation dOactivitZ. Il doit avoir ZtZ mandataire (personne morale ou physique) et propriZtaire dOun
bateau de peche et avoir pratiquZ son activitZ dans le port pendant une durZe dOau moins 10 ans.

Article 10 : CopropriZtZ

Tout contrat annuel nOest associZ qud™ un seul nom, le ou les copropriZtaires apparaissant dans celui-ci.

La fact uration est Zmise au titulaire du contrat de mouillage.

En cas de copropriZtZ du navire, IOacte de francisation du navire prZcisant les diffZrents propriZtaires ainsi que
leur pourcentage de propriZtZ  doit tre prZsentZ " la capitainerie ou aux services techniques municipaux. Seul
le titulaire du contrat (personne physique ou morale) bZnZficie de droits sur un emplacement annuel.

En cas de cession de propriZtZ de la part du titulaire en titre ~ son copropriZtaire, ce dernier ne pourra
bZnZficier de I0emplacement que sOil est en mesure de justifier dOune copropriZtZ effective dOau moins 50%

depuis quatre ans minimum.

Ce meme navire devra occuper le mouillage pendant quatre ans minimum, sauf sOil nOest plus en Ztat dOy
rester.

Article 11 : Liste dDattente

111: FormalitZs d®inscription

Le port dispose dOune liste dOattente externe et dOune liste de demandes de permutation

111-a : Liste dOattente externe

LOinscription sur liste dOattente @xterne E se fait aupres du gestionnaire du port ~ IQaide de IQimprimZ
prZvu ~ cet effet. Il est possible de sQinscrire sur la li ste dQattente sans possZder de navire.

Le gestionnaire tolsre les changements de caractZristique du navire pendant la durZe dOattente. Le
propriZtaire devra en informer par mail  la capitainerie (maisonduport@moelan -sur-mer.bzh) ou les services
techniques municipaux ( accueildesports@moelan -sur-mer.bzh) ou le prZciser dans la demande annuelle de
renouvellement. Un chan gement de navire nOentra’ne pas de recul sur la liste dOattente sauf modification de
longueur significative.

111-b : Liste dOattente de demandes de permutation

Le titulaire de mouillage peut Zgalement faire une demande de permutation pour sQinscrire sur la liste
dOattente de demande de permutation dans les limites administratives des ports de Mo'lan -sur-Mer (BZlon,
Merrien, Brigneau) par mail ~ IQadresse suivante maisonduport@moelan -sur-mer.bzh. Il devra obligatoirement
otre titulaire dOun contrat annuel, depuis 3 annZes consZcutives minimum, dans un des ports gZrZs par le
gestionnaire. Suite ~ cette demande il sera placZ sur la liste dOattente des demandes de permutation.

La prZsence sur liste dOattente ne saurait «tre constitutive de droit dOoccupation.
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112 : PublicitZ et validitZ de 1Qinscription

La liste dOattente externe est consultable " la capitainerie ou aux services techniques municipaux. Elle est
actualisZe "~ chaque modification.

LOinscription sur la liste dOattente externe ainsi que le renouvellement pour tous les types de navire sont
payants (tarifs en vigueur). En IQabsence de paiement, ils ne seront pas valides.

LOinscription sur la liste dOattente externe est valable pour une durZe dOun an et est renouvelable par Zcrit, en
retournant le formulaire prZvu ~ cet effet avant le 31 dZcembre de chaque annZe " la capitainerie ou aux
services techniques municipaux avec dZlivrance dOun rZcZpissZ. En I0absence de renouvellement de la part du
propriZtaire, ce dernier dispara’tra de la liste.

11-3 : Regles de prioritZ

LorsquOune place se libere, elle est proposZe au premier propriZtaire sur la liste des demandes de permutation
disposant dOun navire correspondant " la taille et ~ IOemplacement libZrZ. Puis, lorsquOune seconde place se
libere, elle est proposZe " un propriZtaire inscrit sur la liste dOattente C  externe E dont les caractZristiques du
bateau correspondent "~ IQemplacement vacant. Par consZ quent, IQattribution des postes se fait en alternance
par le biais de la liste dOattente Cexterne E et la liste des demandes de permutation E

Le gestionnaire avertit le demandeur par lettre recommandZe avec accusZ de rZception, qui doit rZpondre
sous un dZlai de 15 jours calendaire ~ compter de la signature du rZcZpissZ, faute de quoi la place est
proposZe au suivant sur la liste.

Au bout de deux refus de proposition de mouillage, le propriZtaire perd sa place sur la liste dQattente externe
et devra reformuler une premiere demande. Il sera alors replacZ en bas de la liste dOattente externe.

Le gestionnaire peut ajourner ou annuler sa dZcision dQattribution pour motif dOintZrst gZnZral, de
conservation du domaine public ou dOZquilibre et de diversitZs des activitZs acceptZes sur le plan dOeau.

Article 12 : Absence du navire

Pour des raisons de sZcuritZ et de gestion du plan dOeau, toute pZriode dOabsence doit faire IOobjet dOune
dZclaration par son propriZtaire au gestionnaire du port. Pour les absences de 2 jours seulement, la
dZclaration pourra stre faite le jour meme sur le portail de gestion du port. Pour les absences supZrieures ou
Zgales ~ 3 jours la dZclaration devra stre faite au moins 48 he  ures avant la date de dZpart prZvue sur le
portail de gestion du port en prZcisant Zgalement la date de retour envisagZe, si elle est connue. Dans le cas
contraire, le propriZtaire devra avertir | a capitaineri e de son retour au moins 48h avant celui -ci.

A dZfaut de dZclaration, le gestionnaire du port considZrera des le deuxieme jour
dOabsence que le poste est libZrZ sOil sOagit dOun mouillage public.

En cas de retour anticipZ du titulaire ou en cas dOabsence non dZclarZe, le gestionnaire pourra attribuer un
emplacement provisoire au titulaire en attendant que son mouillage se libere.

En cas dOabsence du navire, le titulaire dOun contrat de mouillage ~ ouvrage personnel ou public ne peut en
aucun cas sous louer IOemplacement ou en faire bZnZficier un tiers " titre gratuit. LOemplacement dOun
mouillage libZrZ (uniquement public) reste "~ la disposition du gestionnaire du port durant IOa  bsence du navire.

!
Article 13 : Incident

Dans le pZrimetre des limites administratives portuaires, sur le plan dOeau ou sur les infrastructures portuaires,
le propriZtaire dOun navire sera seul responsable dans le cas dOincident dzZ ~ sa nZgligence, son imprZvoyance
ou toute autre faute commise.

Il lui appartient dOinformer au plus t™t le gestionnaire de ces incidents.

11



Reglement BZlon
!
Tout navire pZnZtrant dans les limites administratives portuaires, ou utilisant les infrastructures portuaires
devra justifier dOune assurance couvrant au minimum les risques suivants
¥ Dommages causZs aux ouvrages du port et aux installations,
¥ Renflouement et enlevement de IOZpave en cas de naufrage dans les limites administratives portuaires
ou dans le chenal de navigation,
¥  Dommages causZs aux tiers ~ IQintZrieur des limites administratives portuaires ou dans le chenal de
navigation.

Article 14 : Suspension du contrat

Les usagers titulaires dOun contrat de mouillage ~ ouvrage public ayant dZj~ honorZ un contrat annuel dont la
durZe est supZrieure " un an, ont la possibilitZ de suspendre leur contrat annuel pour les raisons suivantes

¥ |Quager a vendu son navire et en recherche un autre,
¥ e navire doit sZjourner ~ terre dans un chantier naval pour une longue durZe,
¥ |0usager souhaite partir en croisiere de longue durZe.

Cette suspension peut avoir lieu pendant une pZriode dOun an renouvelable plusieurs fois, avec reprise ensuite
aux conditions normales. Il sera alors facturZ en catZgorie C AE

Ces absences devront faire I0objet dOune dZclaration Zcrite (courrier ou mail) auprss du gestionnaire du port
au moins un mois avant la date de suspension souhaitZe. Aucun prorata ne sera accordZ I0annZe de la

suspension.

LOusager ne pourra reprendre sa place avant la fin de la pZriode stipulZe dans son courrier.

Article 15 : Fin anticipZe du contrat

Si IOusager souhaite rZdier le contrat dOune manisre anticipZe, il devra envoyer un courrier un mois au moins
avant la date dOZchZance du contrat. Aucun remboursement de la redevance annuelle par le gestionnaire ne
sOeffectuera.

La rZsiliation devra stre suivie de IQenlevement du navire par le titulaire du contrat  rZsiliZ dans les (quinze) 15
jours suivant la date dOZchZance du contrat. A dZfaut dOenlsvement du navire, le gestionnaire se rZserve le
droit de dZplacer le navire aux frais, risques et pZrils du titulaire du contrat  rZsiliZ apres mise en demeure
prZalable adressZe au propriZtaire du navire ou son reprZsentant ~ IQadresse mentionnZe sur le contrat.

En cas dOoccupation irrZguliere, le gestionnaire du port appliquera la redevance au tarif journalier. Le
propriZtaire du navire se verra Zgalement appliquZ une pZnalitZ correspondant ~ des frais administratifs
(article 17 du prZsent reglement) sans prZjudice du proces -verbal qui pourra stre Zventuellement dressZe °
leur encontre.

Article 16 : Clause rZsolutoire

A dZfaut de paiement de la redevance pour IQoccupation de IOemplacement, ou par suite d'inexZcution d'une
seule des conditions et charges du prZsent reglement et notamment en cas de fausse dZclaration ou ~ dZfaut

de production dOune attestation dOassurance en cours de validitZ, le contrat sera rZsiliZ de plein droit, apres
une simple mise en demeure de payer ou d'exZcuter la condition en souffrance adressZe par lettre
recommandZe avec accusZ de rZception, contenant dZclaration par le gestionnaire de son intention d'user du
bZnZfice de cette clause, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalitZ judiciaire.

Dans ce cas, l'exclusion du client prendra effet 30 jours apres la date  dOenvoi dudit courrier et le titulaire devra
immZdiatement libZrer son emplacement.

Si lors dOune prZcZdente occupation dOun emplacement, IQusager sOest soustrait ~ IQune des obligations de ce
prZsent reglement, (dZfaut ou retard de paiement notamment), un refus dQattribution dOemplacement pourra
lui «tre opposZ ~ moins que ce client ne fournisse un paiement comptant.

12



Reglement BZlon
|

Article 17: IndemnitZs forfaitaires

Le seul fait dOune occupation irrZguliere du domaine public maritime ou dOun impayZ ouvre droit au
gestionnaire de facturer des frais administratifs  dont le tarif est consultable depuis le site internet de la mairie
" la capitainerie ainsi quOaux services techniques municipaux.

Article 18 : Clause dOoccupation effective

LOusager sOengage ~ occuper son mouillage de manisre effective, ~ raison de minimum 4 mois dans I0annZe.
Sauf accord amiable entre IQusager et le gestionnaire, ce dernier se rZserve le droit de rZsilier ou de ne pas
renouveler le contrat afin dOaccorder le mouillage ~ un autre usager. Dans le cas dOun mouillage ~ ouvrage
personnel, le gestionnaire se rZserve la possibilitZ de le trans form er en mouillage ~ ouvrage public des la fin
du contrat.

En cas de vente du navire occupant le mouillage, et si IQusager est en recherche active dOun nouveau navire, le

gestionnaire appliquera une tolZrance de 12 mois au regard de cette clause. Ainsi, le mouillage pourra rester
inoccupZ 12 mois, le temps dOy amarrer un second navire ou de clarifier la situation administrative.

Article 19 : clause de C sortie E effective

LOusager sOengage " sortir avec son navire au minimum une fois par an du port d u BZlon. En IOabsence de
sortie, le gestionnaire du port se rZserve le droit dOaugmenter la redevance annuelle payZe par IQusager,
conformZment au Code des transports.

TITRE Il - POLICE GNfRALE

Article 20 : Vitesse maximale

La vitesse maximale des navires, est limitZe ~ 3 niuds dans les ports concZdZs et ~ 3 niuds dans les
chenaux dOacces, ~ conditions que cela nOoccasionne aucune gene aux autres usagers et navires. Dans le cas
contraire, la vitesse devra stre rZduite.

E tout moment IQusager doit rester ma’tre du navire.

Article 21 : Interdictions dOacces au port

Le gestionnaire ou les agents chargZs de la police du port peuvent interdire IOacces du port aux navires dont la
prZsence serait susceptible de compromettre

¥ la sZcuritZ des personnes et des biens,

¥ |0exploitation des ouvrages dans les limites administratives portuaires,

¥ 1OZquilibre Zcologique du milieu.

Article 22 : Amarrage du navire

Les navires sont amarrZs sous la responsabilitZ de leur propriZtaire ou de la personne qui en a la charge.

LOamarrage des navires sur les mouillages est " la charge et sous la responsabilitZ du titulaire, et devra tre
obligatoirement renforcZ par des aussieres personnelles.

LOentretien @s entremises installZes par le gestionnaire (diametre 12mm minimum) positionnZes entre les
deux bouZes sont " la charge du titulaire du mouilla  ge.

Les entremises mises en place par le gestionnaire ne servent quO” remonter les cha’nes, une bouZe poire se
situe au milieu.
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En aucun cas, les entremises ne doivent stre utilisZes pour IOamarrage des navires. En cas dQincident, la
commune se dZgage de toute responsabilitZ si cette obligation nOa pas ZtZ respectZe.

Les navires ne peuvent stre amarrZs quOaux emplacements prZvus " cet effet.

LOattribution dOun mouillage ne donne pas lieu ~ un contrat de dZp™t. La surveillance du port ne se  substitue
pas " la garde du bateau qui incombe au propriZtaire.

Le gestionnaire se rZserve le droit, en cas de nZcessitZ absolue, de changer la place des navires, pour une
meilleure exploitation des mouillages, d es quais ou pour des raisons de sZcuritZ.

LOamarrage " couple peut stre autorisZ par IQautoritZ portuaire sous rZserve de ne pas empiZter sur le chenal
de navigation ou de gener IQapproche des mouillages.

Il doit rester exceptionnel et limitZ dans le temps.

Il est interdit aux navires de porter atteinte ~ la libre navigation dans les limites administ ratives portuaires et
dans les chenaux dOacces.

I

I

Article 23 : Mouillages ~ ouvrages personnels

Les usagers qui amarrent leurs navires sur des mouillages ~ ouvrages personnels ou sur des cha’nes
traversieres nOappartenant pas au gestionnaire, le font ~ leurs risques et pZrils. En aucun cas, le  gestionnaire
ne peut «tre considZrZ comme responsable des dommages ou accidents qui pourraient stre causZs du fait de

cet amarrage.

Il est formellement interdit de placer un autre bateau que celui faisant IQobjet du contrat de mouillage

Les usagers de mouillage devront respecter les prescriptions particulisres qui pourraient leur tre signifiZes
par le gestionnaire ou IOagent de port.

Article 24 : Bon Ztat du navire

Tout navire sZjournant dans les limites administratives portuaires ou utilisant les infrastructures portuaires doit
otre en bon Ztat dOentretien et de flottabilitZ. Il ne doit en aucun cas stre un danger et doit garantir ~ tout
moment, la sZcuritZ des personnes et des biens.

A dZfaut dOentretien du navire, et en prZvention de la qualification dOZtat dOZpave, le gestionnaire se
rZserve le droit de rZsilier de manisre anticipZe le contrat de mouillage.

Si IQagent deport, chargZ de la bonne exZcution du prZsent reglement, constate quOun navire est

¥ "~ 10Ztat dOabandon,
¥ qulil nOa pas naviguZ depuis plus de deux ans , sans que le gestionnaire en ait ZtZ informZ,
¥ qudil risque de couler ou causer des dommages aux navires environnants.

il en avise le gestionn aire qui met en demeure , par courrier recommandZ avec accusZ de rZception , le
propriZtaire ~ procZder " la remise en Ztat du navire ou ~ sa mise au sec dans un dZlai de 15 jours. Si le
nZcessaire nOa pas ZtZ fait dans le dZlai fixZ par le gestionnaire ; il est procZdZ ~ IOenlsvement et " la mise au
sec du navire aux frais et risques du propriZtaire, sans prZjudice d u proces -verbal de grande voirie qui est
dressZ contre lui.

|
Article 25 : Navire coulZ

LorsquOun navire a coulZ dans les limites administratives portuaires, le propriZtaire est tenu de le faire enlever
dans les meilleurs dZlais et dOinviter le gestionnaire "~ constater les Zventuels dZg%ots aux installations
portuaires.
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Tout engin de manutention pZnZtrant dans | es limite s administrative s portuaires doit stre en regle au titre des
regles de sZcuritZ et conduit par du personnel habilitZ.

Article 26 : Remorquage

Les agents de port peuvent, sur demande des propriZtaires de navires ou " IQinitiative du gestionnaire,
effectuer des remorquages. Le gestionnaire ne peut stre tenu pour responsable de IQaide " la maniuvre si le
propriZtaire du navire est aux commandes.

Toute rZclamation relative aux dommages subis par  le navire consZcutivement ~ un remorquage effectuZ par

le gestionnaire, doit stre adressZe " la capitainerie dans les 72h suivant la prestation, par lettre recommandZe
avec accusZ de rZception.

Les opZrations de remorquages sont payantes, les tarifs sont consultables  ~ la capitainerie , sur le portail de
gestion AlizZe, aux services techniques municipaux ainsi que sur le site internet de la mairie.

Article 27 : OpZration exceptionnelle

En cas dOopZration exceptionnelle, de danger avZrZ ou en cas de nZcessitZ pour la sZcuritZ du plan dOeau,
toutes les fournitures dOamarrage et de dZsamarrage, de renflouement dOun navire, frais de maniuvre et
dOopZrations sont " la charge du propriZtaire.

Article 28 : Utilisation de la station carburant

Une pompe ~ carburant ga soil est ~ disposition des professionnels uniqguement.
La distribution du carburant se fait sous I'entiere responsabilitZ de 'usager.

En cas de pollution accidentelle, ce dernier est tenu d'en informer le gestionnaire le plus rapidement possible.

Article 2 9 : Interdictions concernant les dZchets et les rejets

Il est interdit dans les limites administratives portuaires et dans les chenaux dOacces

¥ de contrevenir aux lois sur IOenvironnement et sur IOhygisne,

¥ de jeter ou dOabandonner des objets pouvant nuire au bon aspect des lieux ou pouvant blesser un
usager. Les dZchets doivent «tre dZposZs dans des espaces dZdiZs,

¥ de dZverser " |IOeau des matisres de nature insalubre ou polluante en particulier, |  a vidange des cales
et des blocs WC. Une station de pompage fixe et mobile pour eaux noires sont disponible s, il suffit dOen
faire la demande aupres de IOagent du port,

¥ de jeter, dZverser ou laisser couler, directement ou indirectement en mer, sur les quais ou sur les
platins, des substances ou organismes nuisibles pour la conservation ou la reproduction de la faune
ou de la flore marine, ou de nature " les rendre impropres ~ la consommation,

¥ tout rejet de dZchet de poissons ou produit de la mer est formellement interdit dans les ports ainsi que
dans les poubelles des ports,

¥ Le dZbarquement du poisson doit satisfaire aux dispositions sanitaires et rZglementaires en vigueur.

"Afin de prZserver la qualitZ de l'eau et des milieux aquatiques, la pratique du carZnage en dehors
d'une aire spZcialemen t coneue " cet effet, et le rejet des eaux usZes dans le milieu sont interdits".

Article 30 : Interdictions concernant la peche

Il est interdit dans les limites administratives portuaires et dans les chenaux dOacces

de pecher, de mouiller des casiers ou des engins de psche

de ramasser des moules ou autres coquillages sur les ouvrages portuaires

de faire usage de viviers sans dZtenir dDautorisation accordZe par le gestionnaire ou par la dZIZgation
" la mer et au littoral pour les professionnels.
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La pratique de la peche " pied est rZglementZe par arrstZ prZfectoral.

Article 3 1: Interdictions concernant la baignade et les loisirs nautigues

Il est interdit dans les limites administratives portuaires et dans les chenaux dQacce s :

¥ de se baigner,

¥ de plonger ~ partir des ouvrages portuaires,

¥ de pratiquer des sports nautiques : la voile, IQaviron, la plongZe sousmarine et tout sport de glisse,
paddle, notamment, le ski nautique.

Des dZrogations spZciales sont accordZes " titre permanent, aux Zcoles de voile pour leurs activitZs, sur la
plage du C GORGENE pour la baignade (non surveillZe) et " titre exceptionnel en cas de fetes ou compZtitions
autorisZes.

Le dZpart dOembarcations reste autorisZ " partir des cales, ~ charge pour les usagers ou les responsables de

se conformer aux regles de navigation dans les ports et chenaux, ainsi que de se tenir aux instructions
donnZes par le gestionnaire.

Article 3 2 : Autres interdictions

Il est interdit dOallumer des feux ou tirer des feux dQartifices sur le quai, le long de la c™te et les terre -pleins du
port ; sauf autorisation du gestionnaire et apres avoir informZ les services de la dZIZgation ~ la mer et au
littoral et les pompiers.

Article 3 3 : Occupation des infrastructures

LOoccupation des cales, quais et terre-pleins est rZglementZe et soumise " autorisation prZalable du
gestionnair e ; en cas de nombreuses demandes, la prioritZ est donnZe aux navires professionnels et selon leur
ordre dOinscription aupres de |Oagent du port pour les autres usagers.

LOoccupation des quaispour travaux est limitZe " 3 jours. (CarZnage formellement interdit)
Article L 216 -6 de la section 6 du code de IOenvironnement.

Les immobilisations de longue durZe doivent faire IOobjet dOune autorisation Zcrite du gestionnaire.

A la fin de travaux dOentretien, les intervenants ou les propriZtaires de bateaux sont tenus de remettre les lieux
en parfait Ztat.

Hormis dans les sanitaires, IOusage de 10eau et de IOZlectricitZ est strictement rZservZ aux dZtenteurs dOun
contrat de mouillage annuel ou saisonnier dans la limite administrative portu aire.

Toutes les mises ~ IOeau en convoi exceptionnel (+2m50 de largeur) transitant par la limite administrative

portuaire font IOobjet dOune demande Zcrite au gestionnaire. Celle -ci doit mentionner le nom du propriZtaire et
le port dOattache du bateau.

Article 3 4 : Stationnement

Le stationnement des vZhicules et des remorques est interdit en dehors des zones rZservZes ~ cet effe  t et
matZrialisZes sur IOensemble des limites administratives portuaires .

Une zone de retournement pour les camions de ramassage des ordures devra stre laissZe libre ~ proximitZ de

la station d'avitaillement.

Les terre-pleins et les parcs de stationnement du port sont interdits aux camping  -cars et aux caravanes.
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Article 3 5 : Pouvoirs de I©agent de port

Il est rappelZ que conformZment au code des transports

¥ les agents du gestionnaire ayant qualitZ pour verbaliser assurent IOexZcution de tous les reglements
gZnZraux et particuliers concernant la police et IOexploitation du port.

¥ tout patron dOun bateau de peche ou de plaisance est passib le dOune amende sOil nOa pas obtempZrZ
aux ordres de IOagent de port ou tout autre agent ayant qualitZ pour verbaliser, concernant les
mesures de sZcuritZ et de police.

Les infractions au prZsent reglement, les contraventions concernant la police du port et de ses dZpendances

et tous autres dZlits sont constatZs par un proces -verbal dressZ par IOagent du port ou tout autre agent ayant
qualitZ pour verbaliser (article L.5337 -2 du code des transpo rts).

Article 3 6 : proces -verbal

Selon la nature du dZlit ou de IQinfraction constatZe, chaque proces -verbal est transmis aux instances
administratives ou judiciaires chargZes de poursuivre la rZpression de IQinfraction.

TITRE lll - ANNEXES AU REGLEMENT DU PORT

Annexe 1 : Plan dOutilisation du ponton ~ annexes

PLAN D’UTILISATION DU PONTON
[ QT

ZONE RESERVEE A L'EMBARQUEMENTET AU DEBARQUEMENT

L T T

Zone
réservée
Zone aux
réservée annexes
aux visiteurs
annexes
visiteurs

Zone réservée au stationnement
des annexes des titulaires de mouvillage

Zone réservée au stationnement
des annexes des titulaires de
movillage

Fait ~ Mo‘lan -sur-Mer, le
Madame la Maire,
Marie Louise GRISEL
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